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1. Aux paragraphes 1 et 3 de 88 rkolution 311204 Au 22 A&crmbre 1976, 
l’Assemblée g6drale a AbciAd que le traitement 8nuuel des membres de 18 Cour 
internationale de Justice serait dvir6 b sa trente-cinquibme session, puis 
normalement tous les cinq ana , et que les 82location8 et inAemnit& prdvuer aux 
persgraphes 2 b 4 de l’article 32 Au Statut da la Cour internrrtionsle de Justice et 
la pension de retraite attribde aux membres de la Cour seraient réexaminées lors 
de la révision périodique de leur traitement 8nnuel. 

2. Conformément B cette décision, l*Assemblbe g&nérale est appelée à eraniner à 
la session en cours 18 question des dmolwnents Aes membres Ae la Cour. Le rapport 
périodique précédent Au Secrdtaire général lui a ité présent8 à sa quarantième 
session (A/C.5/40/32). 

3. Pour faciliter l’examen des diverses questions concernant la rémunération et 
les conditions d’emploi des membres de la Cour, le prdsent rapport a été divisé en 
10 sections, à savoir I rémunération, mécanisme d’ajustement pour cherté de vie; 
allocations spéciales Au Président et Au Vice-Président lorsque celui-ci remplit 
les fonctions de président et indemnité de représentation; allocation de loqsmentt 
rémunération des juges ~8 hoc; frais d'études des enfants; prime de réinstallation 
lors de la cessation de fonctionsl indemnisation des ayants droit en cas de décès; 
pensions, incibnces financières et prochaine révision générale. 

90-30913 4743R (F) /... 
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1. REMJNERATION 

-. 

4. L’article 32 du Statut de la Cour internationale de Justice dispose. entre 
autresr que les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel (par. 1). que les 
traitements et allocations des membres de la Cour "sont fixés par l’Assemblée 
générale” et qu’ils “ne peuvent être diminués pendant la durée des fonctions” 
(par. 5). 

5. Depuis 1976, l’Assembl6e générale a procédé à un certain nombre de révisions 
de6 divers éléments de la rémunération des membres de la Cour, en particulier à ses 
trente-cinquième, trente-huitième et quarantième sessions 11. 

6. S’agissant des émoluments des membres de la Cour, il convient de rappeler 
qu’actuellement 181 rémunération annuelle des juges comprend le traitement de base 
et un complément pour cherté de vie. Conformément à la résolution 311204 de 
l’Assemblée générale, ce complément est ajusté en hausse ou en baisse en fonction 
de mouvements de 5 0 au moins de l’indice du coût de la vie. Le montant du 
complément a été, en tout ou en psrtie, incorporé au traitement de base é 
intervalles réguliers, à l’occasion des révisions périodiques des émoluments des 
juges, 

7. De 1981 à 1985, le traitement de base annuel des juge6 était de 
70 000 dollars. te let janvier 1986, il a été fi& à 82 000 dollars, montant gui 
n’a pas été modifié depuis. A la même date, un complément pour chertd de vie de 
3 000 dollars a &b ajouté au traitement de base, portant eiru3i la rémuaétetion 
totale ir 85 000 dollars. Le montant du complément pour chertd de via n’a pas été 
modifié en janvier 1987, mais en janvier 1988, du fait d’une hausse de l’indice 
d’ajustement a/, il a été port6 de 3 000 à 13 800 dollars par an. La rémundration 
totale a ainsi atteint 95 800 dollars au ler janvier 1988. 

8. LQ complément pour cherté de vie n’a pas été moaifii en 1989. En 
janvier 1990, en raison d’une progression de 6,3 Q de l’indice WIP, son montent est 
passé de 13 800 dollars é 19 750 dollars. En conséquence, depuis le 
ler janvier 1990, les juges reçoivent un traitement de base annuel de 
82 000 dollars et un compldment pour cherté de vie de 19 750 dollars, soft une 
rémunération annuelle totale de 101 750 dollars. 

9. D’après les renseignements les plus récents quant à l’évolution de l’indice 
MXP, on peut prévoir gu’en janvier 1991 l’itdice aura franchi le seuil de 5 % 
justifiant un relèvement du complément pour cherté de vie par rapport à 
janvier 1990. Le complément devrait ainsi être porté i environ 25 000 dollar6 au 
ler janvier 1991, la rémunération annuelle totale atteignant alors 107 000 dollars. 

10. Comme à l’occasion des révisions périodiques effectuées en 1980 et 1905. on 
trouvera dans le présent rapport des tableaux ?ui permettent de voir co!!~~nt est 
évolué, respectivement, la rémunération des juges, celle de hauts fonctionnaires du 
Secrétariat (traitement de base net, majoré de l’indemnité de poste au taux prévu 
pour les fonctionnaires ayant des charges de famille) et celle des membres à temps 

1. . . 
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complet d’organes subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies [Président du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB), 
Président et Vice-Président de la Commission de la fonction publique internationale 
(CFPS) et membres du Corps commun d’inspection (CCI)]. Un tableau donne également 
des indications sur les émoluments bruts du Président et des membres des instances 
les plus élevées de trois systèmes judiciaires nationaux. Tous ces tableaux 
rendent compte de l’évolution de le situation au cours des cinq années qui se sont 
écoulées depuis la dernière révision, janvier 1981 étant donné comme autre date de 
référence. 

11. Le tableau 1 montre comment a évolué la rémunération totale des juges, en 
dollars des Etats-Unis et en florins néerlandais, durant la période allant du 
ler janvier 1961 au ler janvier 1990, par rapport au mouvement de l’indice MIP, de 
l’indice d’ajustement pour La Haye et de l’indice néerlandais des prix à la 
consommation. Contrairement à l’évolution constatée entre 1981 et 1985 (ou 
l’indice MtP avait diminu8 de 2,5 %), au cours des cinq dernières années l’indice a 
augmenté de 24,l 0 en raison notamment de la dépréciation du dollar vis-à-vis du 
florin. 

. 
12. Le tableau 2 permet de voir comment ont évolué, respectivement, la 
rémunération totale des juges , celle de hauts fonctionnaires du Secrétariat et 
celle des membres à temps complet d’autres organes subsidiaires de l’Assemblée 
gén6rele. 

13. Le tableeu 3 donne les renseignements obtenus, avec l’assistance des miesion 
permanentea des pays intéress&, au sujet de l’évolution des émoluments bruts du 

Président et des membres des instances les plus élev6es des trois systèmes 
judiciaires considér&o entre 1981 et 1990. Il donne également de0 informations eut 
les Lsoluments des présidents et des membres de la Cour de justice des Communautés 
europ8enaeo et du Tribunal Etats-Unis/Iran des riclamatioas (Unit& Ststes-lran 
Claims Tribunal). En ce qui concerae la Cour des Conunuaautbs eutopéeane6, le 
traitement du Président correspond b celui du Prhideat de la Coumniesion des 
Communautés europkennes et le traitement des membres de la Cour b celui d’un 
commissaire. 



Tableau 1 

Evolutton d4 10 rhuniratlon totale doo aembres de la Cour. 1981-1990 

Jenvirr JanVIM Janvlor Janvhc Janvier JaWt@C Janvier 
1981 1985 1996 1981 1998 1989 1990 

R&munération totale 

Tcaltem?nt de bame net 
(dollars E.-U.) ta 000 

Ccqslément pour chrrti 
de vie (dolhrs iii.-ll.1 12 000 

Totml IdoUero B.-U. 1 82 000 

Equrv8l~nt ml El4xil!@ 113 RAO 

kun de change 2,12 

Indice du mouvement de 
ïàZiu.drstlon totale 
(janvier 1991 - 100) 

70 000 82 000 82 000 92 000 62 oao 

12 000 3 000 3 a00 13 800 13 600 

82 000 85 000 85 000 99 600 95 800 

291 lQQ 238 OQQ 187 000 172 440 191 600 

3,SS 2,80 2r20 1.80 2,ao 

82 000 

19 740 

101 750 

193 325 

1.90 

100,o o/ 103,7 103.7 IMr8 116r8 12A,l - 

167‘9 136‘9 107,6 99,2 11012 lll,Z 

97.5 

74.7 

WL6 

100,o e/ 

100.0 &/ 

118,l 

103,6 Al&8 118.9 124,l 

119,3 

117,i 

Me,7 133,6 121r5 

117,6 118,2 120,s 

.!.,. 
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Tableau 2 

Euolutlon de 1s rémunération des membres de la Cour, de buta fonctlonnaires 
du secr6taciat et des membres d’organe6 oubsidialreo, 1981-1990 

(En dollars des Etats-Unis) 

Janvler Janvlac Janvier Janvier Janvier Janvier Janvier 
1961 1965 1986 1987 19BB 1989 1990 

Cour Internatlunale de Justice 

Présidant g/’ 94 200 94 200 100 000 100 000 110 800 110 800 116 750 
lndbe 100,o 10010 106,2 106.2 117,6 117,6 123.9 

Membres de la Cour e2 000 82 000 es 000 85 000 95 800 95 800 101 750 
Indice 100,o 10010 103rf lQ3,7 116,8 llé,I? 124,l 

Haute fonctionneires du Secr~tatiat 

Sbcr&aire gén&ral adjoint d/ 
60U8'8bCLét8ir4 qllnirr1 g 
XRQ tee 

Nbu YOCb 

92 607 72 792 
84 366 66 110 

lQQ,O 18.4 

97 229 
86 333 

lOG,O 

70 se6 91 419 
64 361 63 202 

lQQ,O 129,0 

84 SQ1 
16 844 

8619 

87 162 99 828 
79 296 90 919 

94.0 107,e 

97 805 117 071 146 364 
69 063 106 741 13s 457 

19016 120,6 153,Q 

91 419 91 419 91 419 97 905 
83 202 83 202 83 202 89 063 

129,3 129,3 129,3 L3B,4 

122 18Q 111 217 116 110 
111 430 10: 369 105 862 

î32.1 120,2 125,2 

12B 865 
117 583 

132A 

130 ses 
113 146 

134,3 

102 061 
92 970 

144,O 

Prhidant du C@A0 o/ 72 OOQ 67 QS6 07 QS6 91 979 97 196 97 196 106 418 
IRdko 10010 120.9 120,9 127r7 13%,0 135,o 147,s 

Ptbsident de la CFP1 o/ 72 000 81 056 et 056 91 979 97 196 97 196 106 418 
Indice lOQ,Q 120,9 120,9 127,7 139,o 135,o 147,s 

Vice-Pchbdent de la CFP1 67 000 92 056 82 056 A6 979 92 196 92 196 101 418 
indice 100,o 122,s lL2,5 129,8 137.6 137,6 151,4 

kkvnbcee du CC1 (Genével 75 915 65 551 16 385 94 324 117 SS6 101 690 103 077 
hile0 10010 06,4 103,3 124,2 lS4,B 134,o 135,e 

8) Y compeht, une Indemnlt8 annuelle spéciale (12 200 dollars de 1961 B 1965, 15 000 dallacs 
depuis 1966). 

b/ Y compris une indemnité de reptésentatron de 4 000 dollarfi par an. 

c/ Y compris une rndemnlté de reprhentstion de 3 000 dollars par an. 

fi/ i compcle u-e indemnité spéciale Co~pléfwntdlr~~ de 5 000 doilars par an. 

/... 
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Tableau 3 

Evolution dee émoluments bruts des pr4sidents et des membres d’instances 
judlclaires nationales, de la Cour de justice de8 Communautés européennes 

et du Tribunal Etats-Unis/Iran dee rklamatlone, 1981-1990 

1981 1983 1965 1987 1989 1990 

Cour 8uDrême dee Etats-Unis 

PrbeWnnt de la Cour 
(dollars L-U.) IndAce 92 400 100 700 108 400 05 000 115 000 124 000 10010 109,o 117,3 124,s 124,s aJ 

134r2 

Juge (dollars E.-U.) 68 700 96 700 104 100 111 000 111 000 116 600 Indice 100,o 109,o 117,4 125,2 125,l 8/ 
133,? 

pension I RQ911ue non Contributif# le montant de 18 pension est igal au traitement intégral ei 
l’une das deug conditions suivantes est remplie r a) retraite i 70 an8 avec bu moine 10 abs de 
aervicer b) retraite A OS ans wec au moine 15 &ne de service. 

Cour suor8me du Canada 

Qtéeident de ld Cour 
(dollars canadiens) é/ g/ 
fdellrrr t.-U.) 

Ifdiee 

Jupe puSn4 
IdolIrr6 cmadimr) e/ & 
(dollacr e.-u.) 

fndlee 

94 100 106 600 117 800 153 700 171 600 171 600 
f9 076 89 924 147 931 -- 

105,o 
YOK! 

, ll3#7 
‘14Z 

, 
1J~f2041 

* 187,L 

86 600 96 100 108 400 147 700 198 900 158 900 
72 773 79 796 62 749 107 029 12:B:2: 136 993 

100,o 109,6 113,t 147,l , 18612 

Pension I Taux de cotimtion 8 avant le 17 Lkier 1976, 1,s 6 du treîtement~ rp~ds 1976, 7 6 du 
GiZZent. La mntant 80 la peneiom est égal dus deuw tiere du traitement Line1 ei l’une duo 
Beur conditions rulvantes eet remplie I a) retraite A 70 ane avec au molne !O me de oerviee# 
b) retraite A 65 ans avec au moîne 19 ans de service. nge obllgstelre de le cetraIte I 75 ans. 

povaume-Uni 

tord Chlef Juetlce 
(liv/es oterling) 
(dollars B.-U.) 

Indice 

Makoter af tke Roll8 
(livrer sterling) 
(dollars E.-U.1 

%idke 

37 000 52 500 69 500 77 400 a2 250 69 500 
82 405 64 677 90 147 113 490 146 675 145 097 

100,o 102,e 109,4 137,7 176,2 176,O 

37 000 46 2so 63 750 71 400 76 750 82 750 
92 405 77 B2I 62 685 104 692 140 625 134 117 

1oo;o 94;4 !OO,l 113,3 152.2 145.1 

Pension I Réqime r.on contributif, le montant de la penslon est égal h 50 8 du traitement final, 
-15 ans de service du moins. 
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Tableau 3 (suIte) 

1981 1983 1985 1987 1989 1990 

Cour de justice des 
Conwnaut68 europ6ennee 

Pbident Itrance belges) - 5 990 088 6 289 571 6 840 390 7 313 426 7 313 426 
fdollars B.-U.) 

Indlco “lOi’0’ 
95 091 166 899 196 070 206 012 

# 74.6 132,) U3,6 161,6 

Hombre (francs belges) 4 803 232 5 127 3ba 5 5 962 032 5 912 032 
(dollare E.-U.) 103 899 79 512 

:;: ;;; 
159 640 167 945 

Indice m 100.0 7b.S L32,5 1s3,e A6lr6 

PensIon t Le montant de la penslon repAsente 4,s 8 du traiteront da base final gwr chaque 
rnnbe de servtce COmPlbtO l t un douaiLe de cette 1011~ pour chaque mais complet. 
mas1mum repr6sente X! 8 du traltrment do base final. 

La prns1On 

Tribunal Etatr-UnlË/Ican de9 r&lamatf~ 

PrhLdnnt (dollrts E.-U.) 
rndim 

Ju9r d’un paya tiers 
(dolhra e.-U. 1 

Indice 

125 BOC 
100,o 

150 000 212 500 

10010 149,O 

222 500 

187 QQO 

14916 

PIALIQb I Aucun0 1nforWlor1 n’ont dlrpen1bl* i er sujet. 

o/ On prbvolt qu’une mouvelle augmentation (25 t) dos boluments brutr du prioldrnt l t dem juger 
do la Ceur ruprho prrndra effet lr lrr jmvler 1991. 

d/ Reçoit an outre une 1ndemnitb annuelle do rrpr&sentatlon (3 000 dolhr cmadlonr de 1961 
h 1969 et 10 000 delhra CanadIena drpuir 1966). 

d Reçoit en outre une 1ndemnit6 pour faux frrla de 2 500 dollera crnedlens. 

d/ Reçoit en outre une Indemnitb de repr&oontatIon (2 900 dollars ornadienr do 1961 i 1964 
et S 800 dollare canadiens dapulr 1960. 

a/ Reçoit en cutre une allocation de logement de 70 b6L franco balgar. 
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14. Le Secrétaire général 8 reçu une lettre de la Cour faisant valoir diverses 
raisons pour porter à 150 000 dollars la rémunération annuelle totale des juges. 
Contrairement aux relèvements précédents, qui ne portaient gue sur le complément 
pour cherté de vie, cette augmentation concernerait la etrutture même de la 
rémunération. Les considérations qui. selon la Cour. justifient cette proposition, 
sont les suivantea : 

“Pendent des anaéesI la rémunération des juges de la Cour internationale 
de Justice n’a pas suffisemmeat tenu compte de l’importance croissante des 
tâches qui leur incombent, et encore moins à l’heure actuelle. Elle ne tient 
pas compte non plus de la très longue experiencs et de la notoriété 
professionnelle dont les juges font bsnéficier la Cour. L’un des principaux 
arguments qui amènent les juges à se considérer manifestement sous-payés est 
qu’il leur est difficile de conserver . avec les émoluments qui leur sont 
vsrsés, un niveau de vAe sn conformité avec leur statut et leurs 
responsabilités (et même, dans certains Cas# équivaliïnt à celui qu’ils avaient 
avant leur élection â la Cour). Ce point de vue est corroboré par la 
comparaison de leur revenu officiel (qui, en valeur réelle, a coasidérsblemeat 
baissé au fil des années) avec celui d’autres personnalités exerçant des 
fonctions deas des instances iatetaationeles et judiciaires et dont le statut 
peut raisoaaeblemeat être comparé au leur. 

Un juge de la Cour gagne sctuellement 101 750 dollars pst snr dont 
1s 750 dollar6 ssns forlss ds complslnsnt golU chsrté ds vis. Cette 
rémunération peut &,te comparée avec celle clef3 fonctionnaires de l’dchslon le 
plus élev6 dans le tbgime deo Nations Unies, hormis le Secrétaire général, et 
celle des juges d’autres iartsnces iatetaetionales.” 

15. La Cour soutient que, pou à peu. il s’est produit ua décalage entre aa 
rhun~ratioa des juges et ~011s des auttas hauts foactioanaites relevant du régime 
des latioas Unies $ 

“En 1945, fa Commiosioa préparatoire des Nations Unies avait recommeadé 
que 

‘les membre8 de la Cour [teçoiveat) des émoluments de nature é garantir 
leur indépendance absolue et tels que les fonctions de juge puissent être 
acceptées par les plus eminentes d’entre les petsonaalités qui, aux 
termes de l’article 2 du Statut8 sont qualifiées pour exercer ces 
foactioas. ’ 

La Commission préparatoire avait également attiré l’attention de 
l’Assemblée générale sur l’opportunité de faire en sorte que la valeur réelle 
des émoluments ne soit pas inférieure à celle des émoluments Bas juges de la 
tour permanente de A4stice internationale pendant îa période iBjO-iU3Y. 
Purent cette période, le traitement annuel d’un juge de la Cour permanente se 
montait a 45 000 florins. Le Secrétaire général adjoint et le Sous-Secretaire 
général de la Société des Nations recevaient alors l’équivalant de 
25 500 florins par an. Cela signifie qu’au temps de la Cour permanente, le 
traitement d’un juge représentait près du double de celui des plus hauts 
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fonctionnaires internationaux, mis it part le Secrétaire général de la Société 
des Nations. En fait, en 1939, la rémunération des juges était même 
supérieure À celle du Secrétaire général. 

A sa première session, l’Assemblée générale a donc fait en Sorte que hS 

traitements des juges de la Cour internationale de Justice équivalent k cwx 

des juges de la Cour permanente de Justice internationale, majorés de 20 b 
pour compenser une dévaluation du florin qui venait d’intervenir, mais elle 

n’a pas tenu compte d’une nouvelle dévaluation imminente, de 33 %. Du fait de 
cette deuxième dévaluation, les salaires initiaux des juges de la Cour 
représentaient en fait, en valeur réelle. 33 % de moins que ceux des juges qui 
les avaient précédés au sein de la Cour permanente de Justice internationale. 

Néanmoins, jusqu’en 1966, la rémunération d’un juge de la Cour 
correspondait à celle d’un directeur général d’institution Spéciali6ée. La 
situation a ensuite change, étant donné qu’au cours des années 70 leo 
directeurs généraux et autres chefs de secrétariat des institutions 
t3pécialiséesr ainsi que d’autres hauts fonctionnaires des Nations Uniesr ont 
bhéficié d’augmentations qui n’ont pas 6th accordées aun juges de la Cour. 
Il s’ensuit qu’b l’heure actuelle la rémunération (traitement aet et 
indemnités) des directeurs généraux est nettement supérieure à celle des juges 
de la Cour. 

Si l’on compare leo émoluments des juges de la Cour avec ceuf des 
oacrétaltso gkkaur edjoiate de l’CM$, on puut constater qu’un aecrétaira 
génhal adjoint gagne actuellement plus qu*:vA juge (alors que du temps de la 
8oci&t& des Nations il gagnait près de deus fois moine) t en 1989, las 
émoluments neto d’un rec&aire général adjoint avec chargea de famille en 
poste à La Haye auraient été de 118 200 dollars, alors que lea bnoluments d’un 
juge étaient de 95 800 dollaror en 19901 las chifftoa auraient été de 
112 113 dollaro pour un secrétaire général adjoint, contre 101 760 dollars 
pour un juge (les chiffres varient d’une annde à l’autre ralon les 
fluctuations du dollar). La rémunération du Pireeteur génbral au 
développement et 6 la coopération économique internationale aurait dt.6 plus 
élevée encore t 119 000 dollars.” 

16. La Cour fait obeerver en outre qu’à l’heure actuelle la témundration d’un juge 
est bien inférieure à celle des magistrats exerçant des fonctiono comparables dans 
des instances nationales et internationales, compte tenu en particulier des 
tendances récentes. 

17. Le Président, le Vice-Président et deux membres de la Cour, accompaqnés du 
Greffier, ont rencontré le Secretaire g&nérel le 16 mai 1990 pour lui faire part 
de6 préoccupations de tous les membres de la Cour concernant le niveau de leurs 
émoluments et leure conditions d’emploi. 

18. Le Secrétaire général souscrit pleinement 3u point de vue de la Cour selon 
lequel le moment est venu de modifier la structure de la rémunération des juges, 

tant pour des raisons de principe que pour tenir ctompte des responsabilités accrues 
de la Cour en tant qu’organe de 1’ONU. 

/  .  4 .  
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19. Le Sacriteire ginirel note en outre qu’en application de le résolution 44/198 
du 21 dicembre 1989, le barème des traitements deo administrateurs et des 
fonctionnaire6 de rang rupirieur a ité relevé d’environ 5 \, avec eftet eu 
ler juillet 1990t le8 émolument8 des hauts fonctionnaires ont également été 
augmentés, par extrepolstion, 8ur la bore d’un pourcentage comparable. Le 
Secrétaire général note awri que le fonction publique de référence prévoit de 
relever de plus de 20 \ les traitements des nombrer du Senior Cxecutive Service. à 
compter du ler janvier 1991 : il est probable que, de CC fait, il faudra de nouveau 
ajuster le8 émolumeat8 de6 haut8 fonctionnaires de 1’ONU et, par conséquent. CCI;X 
de6 membres de le Cour. 

20. Compte tenu de tou6 ces facteurs, de le requête présentée par la Cour et de6 
donnée6 fiqurent dans les tableaux 1 à 3 ci-dessus, le Secritaire général 
recotmnende que le complkment pour cherté de vie (19 750 dollars) ooit entiirement 
incorporé au traitement de bere actuel de8 membre6 de le Cour. Il pense aussi que 
le8 émoluments dos membres de la Cour ainsi établis devraient, eu égard à le 
résolution 441198 de 1’Arremblée générale, être majorés d’environ 5 %. 
L’incorporation du complknent pour cherta de vie et un relivment d’environ 5 N 
donneraient un traitement de base annuel de 106 500 dollars, qui serait infërieur 
eu montent mentionné plus haut eu paragraphe 9. 

21. ta outre, vu quo la majorité des juger résident maintenant à La Haye, le 
système actuel de détermination de leur r&munération (traitement fixe et complément 
pour chorti de vie dont le calcul est expliqué plus loin dan8 la partie II) 
n’atténue pas 8utflrMssent 106 fluctuations du dollar par rapport au florin. Il 
e8t donc propod d'instituer pour le8 jugl8 un syrtinne remblable i celui qui 
s’applique aux a&inirtrateurr l t aux foactioanatror de rang rupérfour, à 8avoir le 
verrdmmt d’un traiLOnnt de bare net, complété par une iBde6tniti de poste dont 10 
montant. par point O’indlco, équivaut i 1 \ du traitmuant de bare no1 correspondant 
ir L’haquo clarro l t i cbaqw échelon du bar&. Il est suppéré qw 10 treftmaent de 
ba8e annwl 408 mwbror de la Cour roi? fixé i 106 500 dollars au Ier janvier 1991, 
et quo s’y ajout0 UEO indemnité de poete dont le montant, par point d’indice. 
rerait de 532.50 dollar8 (O#S N de 106 500 dollars), auquel s’appliquerait le 
multiplicateur en vigwur au Pays-Bar. Ainsi calculéo, la rkm4nération totale 
(traitant de base plu6 indesmité de posta) représenterait environ 145 000 dol1err 
par en. 

II. MLCANISUt D’AJUSmCNT POUR CHCRTt Df Vit 

22. Conme on l’a noté plus haut, l’Assemblée générale, dans 6e ré8olutior. 31’204. 
6 décidé qu’entre le6 révirions piriodiquer de leur8 traitementr, les membres de le 
Cour recevraient un complkent annuel pour cherté de vie, qui serait revu chaque 
année en janvier, campte tenu de l’évolution de l’indice MIP, et ejurti! en 

conséquence lorsque 10 coût de la vie aurait augmenté ou diminué de 5 \r eu moins. 

23. Dans 6e résolutlon 351220 A, l’Assemblée générale a approuvé les 
recmandations du Secrétaire général fA1C.5135135) concernant le complément pour 
cherté de vie, ainsi que le suggestion tendant à ce que le calcul de l’indice MIP 

englobe 51 lieux d’affectation et La Haye. A l’occasion de le révision de 1985. 
1’Assemblie générale, dans 66 résolution 40/257, a dé:idé de maintenir !c système 
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de complément intérimaire pour cherté de vie edoptk en 1976, sous réserve de la 
modification de la base de l’indice utilisé a cette fin et de l’indice lui-meme. 
Depuis lors. le complément pour cherté de vie a été revu quatre fois, compte tenu 
des mouvements de l’indice MIP. En 1967 et 1989, aucun changement ne se 
justifiait, étant don& que la variation de l’indice. en hausse ou en baisse. par 
rapport a l’indice MIP révisé SUI une nouvelle base en janvier 1966, n'atteignait 
pas 5 %. En 1986 et en 1990, le complément pour cherté de vie a été majoré. le 
mwavemwnt de l’indice MIP atteignant 16,77 0 et 6,3 \, respectivement : ainsi, le 
le: janvier 1986, son montant est passé de 3 000 dollars a 13 609 dollars et, le 
ler janvier 1990, il a 6th porté g 19 750 dollars. 

24. En avril 1987, la CFP1 a introduit les notions de plancher et de plafond pour 
la rémunération en monnaie locale dans plusieurs lieux d’affectation, dont La Haye, 
afin de pcotéger les fonctionnaires des effets du fléchissement du dollar. Le 
montant plancher en monnaie locale (traitement de base major6 de l’indemnité de 
poste et diminué de 18 cotisation à 18 Caisse des pensions) devait être calculé par 
!eCérence a un taux de change plancher entre la monnaie locale et le dollar. Si le 
taux de change officiellement pratiqué par 1'CNU tombait en deça du taux plsocher, 
la CFPI devait modifier la classe d’ajustement applicable au lieu d'affectation 
considéré de sorte que le montant total des émoluments en dollars corresponde 8U 

montant. pisncher en monnaie locale, détermine sur 18 base du taux de change 
plancher. Un mécanisme analogue était prévu pour les cas ou le taux ad change 
pratiqué par 1’GtDJ dépasserait le taux plafond. 

25. Bien que le système de 1imunération des membres de la Cour roit unique en son 
genre et n’ait pas de lien direct avec celui des hauts fonctionnaires du 
Secrétariat. le Comité consultatif a proposé. en 1968, que le syetàme de 
plancher/plafond limitant les fluctuations de la rémuniration en monnaie locale 
soit étendu aux juger, pour atténuet les effets de le baisse ou da la hausse du 
dollar sur leurs inolwntr en monnaie locale. 11 était entendu que cet 
arrangement serait revu en 1990 a l’occasion de 1s présente tévi6ioo if. Dans la 
section VI de sa résolution 431217 du 21 décemhte 1988. l'Assemblée générale a 
approuvé les reconnandstions du Comité conoultatif. La ler janvipt 1989, un 
montant plancher (r été établi, sut la base des émoluments annuels do 1966 
(85 000 dollars) et d’un taux de change inférieur de 4 \ au tauz moyen de 1986 
12,47 florins pour un dollar). Le taux de change plancher (2,37 florins) donnait 
un traitement plancher de 16 767 florins par mois. Rapporté aux éinolumentr de 1969 
!95 860 do1:8rs), le plancher deviendrait payable dès lors que le taux de change 
tomberait au-derrous de 2,10 florins pour un dollar. D’autre part, on a fixé coimne 
plafond en monnaie locale un montant. de 19 833 florins par mois, calculé sur la 
base dcrs émoluments de 1980 et d’un taux de change de 2.80 florins pour un dollar : 
rapporté nus &‘nOl-unants de 1999, .le plafond en monnaie locale deviendrait 
applicable lorsque le taux de change dépasserait 2,48 florins. Par rapport aux 
émolments de 1990 (101,750 dollars), le plancher s’appliquerait lorsque le taux de 
chanqc serait infirieur à 1.98 et le plafond lorsqu’il serait ruperieur a 2,34. 

26. Le tableau 4 indique les taux de change ftorin/dollar pratiqué6 par 1’oNv 
entre janvier 19R9 et septembre 1990. En septembre 1990, le montant plancher avoit 
fit& applicable pendant 14 mois depuis l’introduction du système (de janvier a 
mars 1989 et de novembre 19x9 à septembre 1990:. 

I. . . 
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Teblcreu 

Taux de change florin/dollar, janvier 1989-septembre 1990 

Janvier 2,oo 
Février 2,08 
Mars 2,08 
Avril 2,13 
Mai 2113 
Juin 2,25 
Juillet 2.20 
Aoùt 2,12 
Septembre 2,20 
Octobre 2,13 
Novembre 2,08 
Décembre 2,02 

109.Q Janvier 1,90 
Février 1.88 

Mars 1,92 
Avril 1,92 
Mai 1,92 
Juin 1,88 
Juillet 1,88 
Aoiit 1,83 
Soptatnbre 1,75 

27. Le8 différentes procédures d’ajustement sugqiries en 1976, dont l’une tendait 
à vetxet la moitié des koluments en dollars et l’xutre en florins, toposaient SUC 
l’hppothire que les xusxbtex de la Cour parsaient en moyrane six moi6 de l’année à 
ta lixye. La xiturtion a depuis changé à deux igards. Pfemiifement, dans sa 
téxolution 371240 du 21 décembre 1982, 1’Axswnbléb générale x introduit de 
~ouvellbx tôqlex à l’intention dex jugea souhaitant fixer leur résidence à 
La Haye. En fait, sur les 15 juqex de la Cour. i3 résident maintenant dans cette 
ville. Deuxiùsxmnent, ces dernières années, la Cour a été sollicitée par dex Etat6 
de tous 105 continent0 et plus fréquemment que ce n’avait été le cas pendant des 
dixaines 4’ années. L’accroissement trèc net du nombre des affairer inxcritcx au 
rôle de la Cour x eu des effets diverx, notaasnent le fait que 10x juges doivent 
passer de plus longues p6riodex à La Haye et qu’en dehors de la Cour ils doivent 
consacrer davantage de temps à la préparation des affaires. Ce sont ces 
considérations qui, en 1988, ont amené le Comité consultatif à reconunander que le 
xyxtke de planchet/plafond s’applique à la totalité des émoluments des membres de 
la Cour. 

28. Sur recommandation de la CPPI, l’Assemblée générala a mrintafirfit <ici& de 
xupprirxer le xyxtèine de rémunération plancher/plafond en monnaie locale applicable 
aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang supérieur. Une décision analogue 
est proposée pour les membres de la Cour. Le Secrétaire général recommande qus le 
rystème existant soit remylacé au ler janvier 1991 par un mécanisme selon lequel 

/ . . . 
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les émoluments seraient ajustk par le jeu d’un indice d’ajustement. Cette méthode 
présenterait le gros avantage d’+tre simple à appliquer. Dans ce6 conditions, le 
système actuel de complements pour cherté de vie serait supprimé au 
ler janvier 1991 et les indices MIP ne sereient plus utili6és. La rémunération 
annuelle serait désormais ajustée directement par le biais de l’indice 
d’ajustement, la date de base étant le ler janvier 1991. 

1X1. ALLOCATIONS SPECIALES DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT 
LORSQU’IL REMPLIT LES FONCTIONS DE PRESIDENT ET INDEMNITE 
DE REPRESENTATION 

29. Aux termes des paragraphe6 2 et 3 de 1’Article 32 du Statut de la Cour, le 
Président reçoit une allocation annuelle spiciala et le Vice-Président, une 
allocation journalière pour chaque jour où il remplit les fonctions de président. 
Comne la rémunération, ces allocations sont fixées par l’Assemblée générale et ne 
peuvent être diminuée6 pendant la durée de6 fonction6 (par. 5). Il est stipulé JU 
paragraphe 3 de la résolution 311204 de l’Assemblée générale que les indemnités 
versée6 aVx membre6 de la Cour “seront rééxaminées lors de la revision périodique 
de leur traitement annuel”. 

30. Jusqu’en 1976, l’allocation speciale du Président et l’allocation journaliére 
versée au Vice-Président lorsqu’il remplit les fonctions de président avaient et6 
augmentées du même pourcentage et en même temps qw le traitement annuel et étaient 
restées fixées conîturment a 24 0 du traitement annuel de base. L’allocation 
journalière CL Vice-Président était limitée à un maximum correspondant à 
100 jours. A compter du ler janvier 1976, l’Assemblée générale a introduit ur. 
système de rémunération comportant un traitement de base annuel et un complément 
pour cherté de vie. Comme les allocations ne font pas l’objet d’ajustements pour 
cherté de vie, il n’y a plus de rapport direct entre les augmentations du montant 
total des émoluments des juges et des allocations payables au Président et au 
Vice-Président lorsqu’il remplit fer fonctiono de prérident. Le montant de 
12 200 dollars (24 8 de 50 000 dollars) a été fixé par 18 résolution 311204 et 
appliqué é compter du ler janvier 1977; toutefois, à partir de la même date, le 
rapport entre l’allocation spéciale et le montant total de6 émoluments 6 commencé & 
baisser, du fait que le nouveau rysteme d’ajustement6 intérimaire6 ne s’appliquait 
pas a l’allocatfon. 

31. A l’occasion de la révision des traitemonts de 1980, aucune augmentation de 
l’allocation n’a été proporée, alors que le traitement annuel de bas2 a été major& 
de 40 8. Entre 1981 et 1985, l’allocation a représenté 17.,* 9 du traitement annue; 
de base et 14,6 Q du montant ajusté des émoluments, comprena .t le complément pour 
cherté de vie !82 CO0 dollars). En 1983, le Secrétaire général a propose de 
rétablir le rapport de 24 % entre l’allocation spéctale et ie traitement de base 
annuel (A/C. 5/38/27), l’allocation étant portée de 12 20C dcllars a lrj SC0 dollars 
à compter d> ler- janvier 1985. Il était également proposé d’opérer une 
ssa-a*Cr+in,. r~rrrcmn*Aimc~ 5: 1 ‘rl I~.cT+*:A~ rnid;rlr 3,; tGI;ru-DrLcGAar+ r;rli n22rli+ v’3.-.- ..-- --“.. --. . ‘-r-..-...ebw - s.,**““.dl-.,,. or‘-‘<L”... - -... . -.<--.A . . . . . 

portée de 76 à lr4 dollars par jour. 



AK. 5145144 
Français 
Page 14 

32. Le CCQAB a toutefois émis l’opinion que l’allocation spéciale ne devrait pas 
être calculée par l’application d’ur. pourcentage fixe au traitement annuel de base 

mais devrait être fixée à un aontant qui ne suivrait pas automatiquement les 
augmentations dudit traitement, étant donné que le nouveau système de rémunération 
comportait un complément pour cherté de vie. Le Comité? consultatif a recommandé 
que l’allocation spéciale annueAle du Président soit fixée à 15 000 dollars à 
compter du ler janvier 1965, l’allocation journalière spéciale Vers&e AU 
Vice-Président quand il remplit les fonctions de président étant port& à 
94 dollars par jour (jusqu’à concurrence de 9 400 dollars par an). 

33. Le Secrétaire général a approuvé la recommandation du Comité consultatif. 
Dans le cas de l’allocation versée au Vice-Président, il a estimé que le maximum 
(équivalant à 100 jours) ne devrait pas être considéré comme un obstacle juridique 
au versement d’une allocation supplémentaire si le Vice-Président devait. remplir 
les fonctions de président pexdant plus de 1!X jours au cours d’une année civile, 
du fait du déc& du Président ou parce que celui-ci serait dans l’incapacité 
d’exercer ses fonctions. 

34. Depuis 1985, l’allocation annuelle spéciale du Président et l’allocation 
spécialo payable au Vice-Président lorsqu’il remplit les fonctions de président 
n’ont pas été modifiées. Le Secrétaire général est d’avis que, compte tenu de 
l’évolution du tr8ittmuent annuel de base et du coût de la vie à La Haye, il 
conviendr8it de porter l’8llocation opéciale bu Président à 20 000 dollars par an 
et l’rllocrtion spéciale payable au Vice-Président i 115 bollars par jour (jurqu’à 
cowttrtm bs 11 se0 (ioll8te~. Dans fe n&ue contexte, lu Socrét8fte général 
cosstrte qw les jUgeo n'ont i ce jour reçu 8UCW iwBit$ BO repréoaatstion ou 
euta, contraismat i leurs colliquer be rang eupérieur Bu rectétariot des 
o~g8éis6tlMtl appllqfmt le r@me CQBIPIW de6 Watioae Un$es, 6n cobnéqwneo, il 
nwtwaw& 1’ïnet5armtleo de cfftte tn&mslté au bddfîce &a3 mnbtee Ae fa Cuut, 
autre0 qua 10 WsiUent, b samptut du Ier jwvier 1991, h un alveau cotreegoadent 
au mentmt do l*lmbmaftB &a re)r&eentetton ver& 8u1 s8criStafre8 générstus 
djeinte, soit 4 900 cbollerc per en, Au CM où cette tsbernité varséa Pus 
oOCrét8irO6 qhh’8US 6djOiSittiI SUr8it rOlOV&#, 1’iSWmîité pay&ble B%tX,medtQ~ de la 
Cour &Vr8Lt dtre aitpmtée bu d## montwt. 

xv. ALtOCATf010 DE LUC- 

35. 6’8$iee8nt d'une rlloc8tîoa 8e log8ixent 8ppltcsble aux juqee, il est rappelé 
qu'b 68 trente-8ouxibme 5ession, ïO~6qU’~llO 8 PrOCédé é l’SX&WSn globe1 des 
coa8itioae d'emploi Qeo obtinfrtrstaurs et de6 fonctionnaira 60 rsng supikleur, la 
CPPI 8 décidé bo recofsmsnder des Qirporitions psrtkuliires concernant le oyetènw 
d'8lfoc8tfoa de logsm~nt Upplic8ble PUS SOU+SSCr&tSireS généraux et l ecrétaires 
ghkaur adjoints et foactionnairee de rang équiv8leat. Le montant manimum de 
cette *llocation mer8 égal à 75 % du seuil 8pplic8ble à l’interessé, Au COS Où 
1’AgawWh g6nir81e Mopterait ces &tsp+zftienr 5 x*, sesrfw en ceurs, le 
6ecrétaire qéniral recawnoado que les même8 dispositions s’appliquent aux juges, 
IOUI réserve qu’ils établissent leur résidence é La Haye. 

/ .*, 
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V. REMUNERATION DES JUGES BD 

36. Conformément 8 b*Article 31 du Statut de ?a Cour, les personnes désignées par 
des parties pour siéger b des affaires dont la Cour est saisie et qui participent 
“à la décision dans des conditions de complète égalité avec leurs colÀègues. 
c’est-i-dire les membres de la Cour”, sont connues sous le nom de juges ad 
(par. 6). Conformément au paragraphe 4 de 1’Article 32 du Statut, ces juges 
“reçoivent une indemnité pour chaque jour où ils exercent leurs fonctions". 
L’historique de la fixation du montant de cette rémunération a été présenté dans le 
rapport du Secrétaire général à la quarantième session de l’Assemblée générale 
(A/C.5/40/32. par. 35 à 41). 

37. Par sa résolution 401257 A du 18 décembre 1985, l’Assemblée générale a décidé 
que, avec effet au ler janvier 1986, les juges MUQC recevraient pour chaque jour 
où ils exercent leurs fonctions un trois cent soixante-cinquième de la souune du 
traitement de base annuel et du complément intérimaire pour cherté de vie versé8 à 
‘la date considérée à un membre de la Cour. Le Secrétaire général estime qu’il n’y 
a pas lieu de modifier ces arrangementr. 

VI. COUT DE L’EWCATICM DES CJWAMTS 

30. DMS aon rapport à l’A6semblée gin6rale i sa trente-huitlàme session 
(A/C,S/30/27, par, 82 et 831, le S8critaire q&idrbl i ruqg6ré que 1s Pr6efdoat et 
las mem@sos de 18 Cous qui ont Qtabli leur r4ribroce i & lbye croient rwbout66r du 
co0t effectif de 1’éOucrtAoo de Ieurr enfante pour chaque enfeint juequ’b 
l’obtention du ptmiet diolbe tocmanu. Xl iteit gtop66 U8 limitez le montant 
teMmBrs8bfs par 6SfMt & 4 Ht0 fmllrre, plafo8d t+Aqd dgmmest h CO -t uuls 
Mntalrttntewe et fosctioamlrso cb rMp sup6fleuf (10 l ds 4 06Q dollars). 

39. Par UQ ~6eolution 421226 du 21 dhmabre 1422,~1~Aa~W16e g6drale a deci as 
potter & tu mes- 49 9 7S0 dblfwa (79 N as 9 000 deflatr pet eafaat et w 4~64 
soolaire) l*ia&~~it6 pour frais d’btdee wre60 em a&idetrntour~ et 
fonctîmmeitee &a roag eugdtlsur. D8u810 Em des Mfaus h6adkaQ6r‘l'iadamit6 
a 6t6 pott6o é 9 660 dotlotr. f%mpte tentr &I aute daision, le Searbteîte #mkol 
rruqgàre que la moatumt tunbourd aw sem~ea 40 ïa cour au titre des frcrts d’6tudae 
soit relev$ eenfornhent i la r6aolutisa 4tIt26r le dme phfoa4 (Item mliqrP6 
(6 ISO dollare), et que lee diepeeitione relrrttvee aus enhante hwdia4upée soient 
auPei appliquOeo au8 membres de la Cour. LO kctitaite q6dtrl ptopore mmi le 
romlnmrsmat 80s ft*ie de voyage comkexes, um foi* p8r en, eatfe l’it6&liasemeat 
d’enaeigaement - s’il est ritué en doborr des ?aye-Bas - rt La Haye. Cos 
propooItlons 119 restet88ient applicables qu’aux gHpbf*s de la Cour qui ont étehbli 
leur réa idence 0 Lo Raye. 

40. Le Secriteire ghét81 note quo le montent de 1'faUemnité pour fraie B’kuber 
e8t 4deormeirr rkxamiai tous les 4eux an* par la Cmmfreioa de la fonction publique 
ioternatioanle. Cette révirioa a liau mn 1990, Toute augmoatation ticidée par 
l’Aosembl/e générale queat au montant de l’indemnité et toute modificntion des 
6irpo#itions reletiwr aux enfant0 handicapé8 devraient également r’appliquef aux 
membres de ta Cour. 

/ . . . 
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VII. REINSTALLATION LORS DE LA CESSATION DE FONCTIONS 

41. Dans son rapport à l’Assemblée générale à sa trente-huitième session 
(A/C.5/38/27, par. R3). le Secrétaire général a indiqué qu’au moment où ils cessent 
leurs fonctions à la Cour, les juges qui ont établi leur résidence principale à 
La Haye ont incontestablement des dépenses supplémentaires à engager lorsqu’ils se 
réinstallent ailleurs apr&s avoir eu pendant longtemps leur résidence principale à 
La Haye. Le Secrétaire général a donc suggéré que, sur présentation de pièces 
justificatives prouvant qu’ils se sont réinstallés hors des Pays-Bas, les membres 

de la Cour qui avaient établi leur rosidence 6 La Haye reçoivent une prime 
forfaitaire, rnprésentant un certain nombre de semaines de traitement de base, 
variant selon le nombre d’snnées de service à la Cour. Le Secrétaire général a 
proposé un barème à cet effet. 

42. Dans son rapport 41, le CCQAB a convenu, en principe, que les juges qui ont 
vraiment établi leur résidence principale 8 La Haye pendant une période assez 
longue alors qu’ils étaient en fonction à la Cour devraiont recevoir une indemnité 
forfaitaire lorsqu’ils cessent leurs fonctions à la Cour et se réinstallent en 
dehors des Pays-Bas. De l’avis du Comité consultatif, 1 ‘expression “pic iode asset 
longue” devrait être considérée ccswne signifiant cinq ans au moins et, si le 
montant l ffrctif devait varier en fonction du nombre d’anoies de service à la Cour 
pendant lesquelles 10s juge6 ont eu leur réridence principale i La Haye, le barime 
des paiements devrait être plus simple quo celui proposé par le tecritaire ginérA1, 

43. En conséquence, le Comité consultatif a reccss!kafMs 21 et l’&ssarsblie qéakale 
a U&idi l u pmagraphe 2 de 88 risolution IO/tSf C au 19 dicembre 1995, que les 
juges qui ont itabli lsut riai4ence principale i Le Haye et l’y est viritablesmnt 
amistbew pondant cinq mm HI moîw l lore 9u’ile 4taimt en fmctîoer h la cour 
auraient droit & use samm forfeiteite dquivmïaat i 10 aaaei1~8 de Leur traîtumt 
40 bwo anew net lortqtt’fh ce8eent leur8 tosetîus8 st H r/imAtalZwt em dolwrr 
de8 Paya-Bar, cetta indmnid bat part&0 i 24 ramimes pmir for 3-s dont la 
période 40 r/8i&rsee est bal* on l &riemt* i neuf ane, Le kcrêtaiie #aira 
l rttute qu’il a’~ a par lieu &a rodtfier 87.8 birptmitlonr. 

44. Dans son rapport à la trente-huitîhme sorsion de l’Assemblée gdnirale, le 
Secrétaire giaéral a propos6 d’indemniser les aymtr droit en ca8 8e bic&8 d’us 
juge en l setcfce (WC.5/35/27, pare 04). ta coedqwace, il 8 ru&ri le versement 
d’une indemnité forfaitaire équivalant ir un mois de trdtwnt de base par année de 
service, sous réserve d’un minimum de trois mois et d’un Il)aximum de neuf mois. 
Cetta disposition serait 8pplicAbfe à tous les sumbres de 1~ Cour. 

45. L6 Comité consultatif 6 recwandé et l’Assemblée géeir6le a approuvé. au 
paragraphe 3 de LA résolution 401257 CI du 1s &ecesIbre 1985, 16 verswnt d’une 
indem?té ci: tas te décès d’üa rf8emora âc ir Cour en exercice, conformément a ces 
propositions. Le Secrétaire général est d'AVi8 qu’il n’y a p6s lieu de modifier 
ces arrangements. 

/... 
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IX. PENSIONS 

46. Les membres de la Cour ont droit à des pensions de retraite, conformément au 
paraqraphe 7 de 1’Article 32 du Statut de la Cour, dont l’Assemblée générale a fixé 
les conditions en adoptant un riglement 61. Le financement des pensions n’est pas 
assuré par le versement de cotisations et un juge qui a cessé d’exercer ses 
fonctions reçoit une pension igale à la moitié de son traitement annuel après un 

mandat complet, soit neuf annies de service, et un montant réduit en proportion si 
la durée de service est inférieure à neuf ans. Un juge qui a été réélu touche 
également à titre de pension un montant représentant 1/600e du traitement annuel 
pour chaque mois de service supplémentaire, jusqu’à concurrence d’un montant 

représentant les deur tiers du traitement annuel. 

47. Par sa résolution 381239, l’Assemblée générale a ramené de cinq à trois ans la 
période de service minimum ouvrant droit à pension st de 65 à 60 ans l’âge à partir 
duquel une pension peut être versée. L’Assemblée génirale a défini le “traitement 
annuel”, aux fins de la pension, c-e étant “le traitement annuel de base”, à 

l’exclusion par conséquent de toutes indemnités et du complément pour cherté de vie 

(voir art. V, par. 2, du riglement concernant le régime des pensions de la Cour). 
Il est stipulé au parrrgraphe 2 de l’article VII de ce règlement que les peasions 
servies seront automatiquemont révisées selon le même pourcent8ge et i la môme d8te 
que les pensions f uturer. Par con8/Quont, toute bict8ioa coacern8nt le8 penrions 
&a 5-r affecte la situ4tion de8 juge8 retraité8 8utant quo ce110 d88 5u9er en 
8ctfvité. 

IB. Par 88 tirolutioe 311204, l’ArWl&e gieirsle 8 bicibi quo 18 pmarion de 
rotr8ite l ttribuém aus ambre8 6s la Cour rotait l xritie lorr 49 la r&vhion 
firiodiqtu b lew traitamat -1 et qw l* 8y8t&o 4e8 l ju8taount8 iat&rhmir*m 
m s’y rpgligwrait pu. Du L8it dm wtta dic181oa, 10 matmt m dmtlor8 4b8 
~MiMS Se#@ StRttOSMtW OXtW te8 téVtdM0 br8 i#ftswet8 &8 f-8 l t 
0’8t+gmttm qw lowqu’tl y 4 un@ 8~nUtioa Qtr Cf8itWWt anamt, Mit par Mm 
l ~nt8tioa dïrockmr 8oit wr 1’iscorperrtion es tr8itmeat mtmel I'wo pmrtl* ou 
& 18 tOt8ltté dU 4W?liwXt mr Ciutté 4b Vie. Da 1961. p4r osanpl*, par ruite 
40 l’lacorgor8tion d’une parti* Bu comptémm*t potrr cherti 4e vi* 8u trait8m8et de 
b88e, qui e8t 8ia8i p8s8& & !bo 000 & 70 000 &118rs, ta mlb8iOn i 18+OllO l*S 

5u9ee ilus pour une pirio& d8 wuf l ns ont droit l st prrdm de 25 000 ir 
35 000 &llbrr* Au mœmmsat dm 18 rivision piriodiqw 40 1995, l’Arsmlé8 géair818, 
pas 18 réaolutioa 401257 Dr l porté le 8818ire dr b8se d8 70 000 i 12 000 dollars, 
18 ~l%SiOll à laqwlle 188 5U98r élu8 pour UW piri& de tJ.uf 8ll8 Odt droit POSSant 

de 35 000 & 41 000 dollars par 8n (#oit une l *atrtion de 17,l NI. Ce montant 

est resti inchangé depuis lorr. 

49. Coiwne suite à la rérolution 401257 Ei de l’As8emblée générale, le montant d’une 

pension complète normale est devenu l’équivalent d’anvtron Id \ 48 la rémunération 
totale d’un ju9e en fonctions. Les pensions n'étant p+s a)ustCeg cm le: 
traitements pour tenir compte du coût de la vie, un juge partant à 18 retr8ite 

en 1990 touche le méme montant qu’un collègue ayant cesse ses fonctions en 1986. 
Quelle que soit l’évolution du complément pour cherté de vie dans le pays ou il a 
pris sa retraite, la pension de ce dernier n’a pas été ajustée depuis quatre ans. 
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50. Au cas où 108 recoœsandatioas relative6 à une augmentation du traitemont de 
base, figurant au paragraphe 20 du prisent rapport, seraient adoptées (soit un 

relivement de 82 000 à 106 500 dollars), la pension attribuable au6 jupes élus pour 
une pdriode de neuf ans passerait de 41 000 à 53 250 dollars par an (soit une 

auqwntation de 29,9 N). C’est pour des considérations liées aux pensions que le 

Secritaire général estime qu’il serait approprié de modifier les proportion6 des 
éléments do la rinuniration globale de façon à relever le traitsment de base annuel 
tout en opirant une réduction correspondante du complément pour cherté de vie. 

Cela se traduirait par un relivement de la ponsion des anciens membres de la Cour 

ou de leurs ayants droit, ainsi que do la future pension des jupes en fonctions. 

51. A ce propos, le Secrétaire général note qu’étant donné que les pensions 

n’évoluent pas proportionnellement à la rémusération annuelle globale des membres 

& la Cour, un juge partant à la retraite peu apris une révision périodique est 

relativement favorisé par rapport à un collôque cessant ses fonction6 peu avant une 

rivision ultérieure. 

x. I#CIDQICES IXWANCICRCS 

52. Pour récapituler, si l’Assemblée générale approuva les propo6ition6 présentées 
ci-dessus aus paregraphor 20. 21, 28, 34. 35, 37, 39, 43. 45 et 50, les incidences 
financiàrem des aodificatioar propcsées dans la rirunération et les cohditioas 

d’e@oi dos mabtos de la Cour sont l stWe6 à 1 065 100 dollars pour 1991 et me 

répartirsent cw suit I 



1. 

2. 

3, 

4. 

5. 

6. 

7‘ 

8. 

9. 

Incidences financiéres 

Emo1ument.s 

a) Augmentation du traitement de base par incorporation du 
compltiment pour cherté de vie (compensée par une réduction 
correspondante du complément pour chert6 de vie) (compensée 
par l’élimination du complément pour cherté de vie) 
- pz.ragruphe 20 

bf Nouvelle augmentation du traitement de base - paragraphe 20 71 250 

c) Introduction d’une indemnité de poste d’un montant 
de 532.50 dollars per point d’indice - paragraphe 21 577 500 

Allocation spéciale versio au Président et au Vice-président 
- psrmgrsphs 34 7 100 

30 000 

38 Oc# 

56809 

13 tse 

t5&Bdti6 pmysbïu au11 l y85u brait wépmlus ruppliw5tatres) 
- paragraphe 45 

Pensienr - paragraphe SO 

Total 

9/ L’incidence finaaciire bc cette proposition n’est pas co~sbe sctwfhnel)t, 
étant donni qu’elle est fonction de 18 réinstallation de certains &*a rugoa dont le 
mandat vient â expiration le 6 février 1991. 

C’ Ii n’y d pas d’estimation de l’incidence financière de cette proposition. 
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53. Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 52 ci-dessus, l’approbation des 
propositions du Secrétaire général nécessiterait des crédits additionnels d’un 
montant de 1 055 100 dollars. L’alinéa 1 b) i) de la résolution 44f263 de 
l’Assemblée genéralc relative aux dépenses imprévues et ertraordinaixes de 
l’exercice biennal 1990-1991 s’applique au montant de 54 000 dollars cor-r-espondant 
aux émolwncnts des juges s.&hac et. conformément aux regles en vigueur, l’ouverture 

LlU crédit nécessaire sera demandée dans le cadre du premier rapport sur l’exécution 
du budget . 

54. En ce qui concerne le solde des crédits nécessaires, soit 1 011 100 dollars, 
conformément à la nouvelle prwédure budgétaire établie par 1’Assemblee généraie 
dans Ed résolution 411213 du 1Q décembre 1996. les dépenses additionnelies venant 
s’ajouter a-lx crédits ouverts danb le projet de budget-prugramme devraient être 
imputees sur le fonds de réserve, fixé à 15 millions de dollars pour l’exercice 
biennal 1990-1991 par la résolution 431214 de l’Assemblée générale, en date du 
21 décembre 1988. Toutefois, le paragraphe 11 de l’annexe 1 à la résolution 411213 
stipule notanxnent que les montants estimatifs révisés “correspondant aux dépenses 
extrsordinaires, y  compris les iipenses de maintien de la paix et de la sécurité, 
et aux fluctuations des taux de change et à l’inflation ne seront pas imputés sur 
ie fonde de réserve: ils continueront d’être trait68 selon la procédure établie et 
conformément aux dispositions du reglement financier et des règles de gestion 
financière”. De l’avia du Socritaire générai, au car oÛ l’Assemblée ginérale 
approuverait le8 propositions figurant dans le préront rapport, le solde des 
crédits additionnel8 (1 011 100 dollars) e8t mtnifertement lié i l’inflation et 
devrait do ce fait îtto traité on dehors do la procidurr rigiarant le foadr de 
ré8erve. 

XI. PRoClIAIut USVXSI~ Ptrrooxgut 

55. Coaforskeat aux bisirioar prisas par l’As88mblie ginirale aux paragraphes 1 
et 3 de sa ré8olution 311204 au sujet de 18 rivirion pirïodique bu tr8ftœnt 
aanuel de base, dw in&?saitir et dar paaoioar de8 membre8 do la Cour, l’A888mblée 
procidera à la prochaina révision à sa singumtibne 8a8eionr on 1995. 

11 Voir A/C.5/35/33. A/C.5/31/27 et A/C.5/40/32 et résolution8 351220 du 
17 décembre 1980, 39/239 du 20 dicembre 1963 et 40/257 du 10 décsmbre 1995. 

2,’ La moyenne arithmétique simple du clasrement, aux fins de l’ajustement, de 
51 lieux d’affectation et de La Haye, appelée l’indice MIP (dérivé de l’ancienne 
HPIP. moyenne pondérée des indemnité8 de poste). 

2/ D~~trta~ic-~~~-gt~-O~. 
Supplemept No 7 (A/4317 et Add.1 à 13). document. A/43/7/Add.6. 

4, ISa., trente.--me ~,S&z~~?.&Jis7 (A,‘3917 et Add.1 à 16). 
document A;3Qz’7/Add.l, par. l?. 
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51 Ihip.. quaraatiéme rerrion, Suppliment No 1 (A/4Q/7/Ad&.l h 181, document 
A/40/7/Ad&.lO. 

fi/ Voir le8 rirolutioar de 1’Aeemblie ghirale 1562 (XV) du 18 décembre 1960, 
1925 (XVIII) du 11 dice&ra 1963, 2367 (XXI 1) du 19 décembre 1967, 269C A (XXVI) du 
22 décembre 1971, 31193 A (X%VIII) du 18 dicembre 1973, 3537 A UCXX) du 
17 dicembre 1975, 381239 du 20 dicembre 1963 et 401257 B du 16 décembre 1985. 


